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LE PLUI - DÉFINITIONS ET ÉTAT D’AVANCEMENT
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UN PLUI ÇA SERT À QUOI ?
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Un document opposable qui règlemente le droit du 
sol à la parcelle

PLUi CCHPB- AGURAM – 14 novembre 2022

• Déclaration préalable ;

• Certificat d’urbanisme ;

• Permis de construire ;

• …

Une réflexion d’ensemble pour formaliser un projet 
de territoire pour les 15 prochaines années



EN RÉSUMÉ …
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CONTEXTE LÉGISLATIF ET 
OBLIGATIONS À INTÉGRER AU PROJET
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Un projet qui doit être compatible avec les objectifs 
du SCOTAM

• Réduction de la 
consommation de 
foncier agricole et 
naturel;

• .....

EXTRAITS Des objectifs du SCOTAM

• Renforcer la vie locale en s’appuyant sur le rayonnement
des centres urbains de services et des bourgs-centres

• Assurer un maillage de services au plus près des habitants, à 
travers les pôles-relais et les pôles de proximité

• Préserver les continuités forestières et les vergers autour 
des villages

• Préserver les zones humides et leurs pourtours

• Valoriser le patrimoine paysager emblématique

OPTIMISER LES POSSIBILITÉS DE CONSTRUIRE À L’INTÉRIEUR DE 

L'ENVELOPPE URBAINE

PROMOUVOIR LA MIXITÉ ET LA DENSITÉ URBAINE DANS LES SECTEURS 

D'EXTENSION DE L'URBANISATION



UNE GOUVERNANCE ADAPTÉE ET À 
L’ÉCOUTE DE TOUTES LES 

COMMUNES
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DES TEMPS D’ÉCHANGES NOMBREUX POUR
INTÉGRER LES BESOINS DE CHACUN AU PROJET
D’ENSEMBLE DE L’INTERCOMMUNALITÉ

Une instance de pilotage régulière
de la démarche (COPIL)

Des groupes de travail thématiques
et par secteurs impliquant
l’ensemble des communes

Des réunions de concertation avec
les exploitants agricoles

Nombre de 
réunions de travail

21

DES TEMPS D’ÉCHANGES SPÉCIFIQUES AVEC LES COMMUNES EN 

FONCTION DES BESOINS

40

5
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Diagnostic 
territorial

Comprendre 
les enjeux du 

territoire

Projet 
d’Aménagement 

et de 
Développement 

Durable

dessiner les 
grandes lignes 

du projet

Orientations 
d’Aménagement 

et de 
Programmation

Affiner les 
principes 

d’aménagements 
opérationnels 

attendus

Règlement

Fixer des 
règles 

adaptées a 
chaque 
situation

Justifications du 
projet

Expliquer 
l’ensemble des 

choix 

LE CONTENU D’UN PLUI
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OÙ EN EST-ON DANS LA PROCÉDURE 
D’ÉLABORATION ?
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Un temps d’élaboration au long court

• Une démarche entamée en 2018

• Un décalage des travaux d’élaboration lié aux 
incidences du COVID

• Un objectif d’approbation définitive pour fin 
2024
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UN DIAGNOSTIC ET DES ENJEUX IDENTIFIÉS
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Titre
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Un diagnostic 
territorial qui aborde 

l’ensemble des 
thématiques fléchées 

par le code de 
l’urbanisme

https://www.paysboulageois.fr
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Des continuités écologiques 
bien identifiées dans leur 

diversité et 
règlementairement

Une attention particulière à 
porter sur la gestion des 

rivières et de leurs ripisylves

Des risques à intégrer : 
inondation, remontées de 

nappes, glissement de 
terrain, etc.

PLUi CCHPB- AGURAM – 14 novembre 2022
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68 % du territoire de la 
CCHPB est composé de 

surface agricole                              
(soit 17 104 ha)

Une activité tournée 
principalement vers la 

polyculture et le polyélevage

Des contraintes à intégrer : 
périmètres sanitaires, 
nuisances, besoins et 

évolutions des pratiques, etc.
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Une hausse d’environ 5 300 
habitants depuis 1975                    
(30 % de la population)

Un parc de logements 
principalement individuels 

mais qui se diversifie 

progressivement
(+75 % d’appartements sur les 

15 dernières années)

Des enjeux à intégrer : offre 
séniors, jeunes ménages, 

rénovations, etc.
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Une croissance 
démographique plus 

importante que celle de 
l’emploi 

(moins d’un emploi pour deux 
actifs occupés

Un niveau de services 
adaptés aux besoins des 

habitants

Des enjeux à intégrer : 
Petites Villes de Demain, 

Zones d’activités, maintien 
des équipements de 

proximité 
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Un territoire dépendant de 
l’automobile

(60 % des ménages disposent 
d’au moins 2 voitures)

Des réseaux modes actifs à 
étoffer

Des enjeux à intégrer : 
covoiturage, stationnement, 
itinéraire cyclable, chemins. 
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De nombreux villages-rues 
Lorrains denses et 

caractéristiques du territoire 
avec leurs usoirs

La particularité de Boulay et 
de son centre-médiéval

Des enjeux à intégrer : 
friches, préservation des 

patrimoines, évolution des 
densités, etc.



LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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Le PADD doit être conforme au Code de

l’urbanisme en vigueur, justifié au regard

de l’approche croisée des enjeux issus du

diagnostic territorial et environnemental,

lisible et compréhensible par tous.

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE ?

UN CADRE ET DES OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
APPORTÉS PAR LE CODE DE L’URBANISME 

(L151-5)
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LE PADD DE LA CCHPB
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https://www.paysboulageois.fr



DEMEURER UN TERRITOIRE TRANSFRONTALIER
ATTRACTIF AU CŒUR DE LA MOSELLE ET À
PROXIMITÉ DE L’EUROMÉTROPOLE DE METZ

ACCOMPAGNER LES DYNAMIQUES 
DÉMOGRAPHIQUES INTERCOMMUNALES 
AMPLIFIÉES PAR LE ROLE MOTEUR DE LA 

VILLE-CENTRE DE BOULAY
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TROIS GRANDES AMBITIONS POUR UN 
PROJET

RENFORCER LE RAYONNEMENT 
ÉCONOMIQUE DE LA CCHPB ET LA

QUALITÉ DES SERVICES OFFERTS À SES 
HABITANTS

PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LES 
SPÉCIFICITÉS PATRIMONIALES QUI 

FAÇONNENT L’IDENTITÉ DU TERRITOIRE



UNE AMBITION DÉMOGRAPHIQUE
D’AUGMENTATION DE 10 % DE LA
POPULATION POUR 2032
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25 500 HABITANTS POUR 2032 
(ENVIRON 2 000 HABITANTS SUPPLÉMENTAIRES)

ENVIRON 2 025 LOGEMENTS 

NOUVEAUX POUR Y PARVENIR

UNE RÉPARTITION DE LA PRODUCTION DE 

LOGEMENTS COHÉRENTE AVEC L’ARMATURE 

URBAINE DE LA CCHPB



ASSURER LE RENOUVELLEMENT DE LA POPULATION 
AVEC UN DEVELOPPEMENT URBAIN COHÉRENT ET 
ÉCONOME EN FONCIER AGRICOLE ET NATUREL

• Résorber la vacance longue durée des logements 
et favoriser la réhabilitation du parc en mauvais 
état

• Privilégier la densification au sein de l’enveloppe 
urbaine 

• Garantir une offre de logement en extension 
compatible avec le compte foncier mobilisable et 
les obligations de densité imposées par le SCoTAM 
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Règles de densité minimale de logements 
à l’hectare imposées par le SCoT de 
l’agglomération messine :

• 25 log/ha pour Boulay-Moselle et Falck
• 20 log/ha pour les communes de plus 
de 500 habitants
• 15 log/ha pour les communes de 
moins de 500 habitants

50 hectares

65 logements déduits 

des besoins

400 logements 

déduits des besoins

19 logts/ha en moyenne



74 hectares mobilisables
(2015 -2032)           

au maximum en extension des tissus urbains

SCOTAM

184 hectares possibles 
(Cartes communales, PLU, etc.)

DOC. URBANISME ACTUELS

50 hectares (2021-2032)
Une prise en compte fine des potentiels 

inscrits dans l’enveloppe urbaine

RÉSULTAT DES ATELIERS 
(ATTEINTE DE L’OBJECTIF FIXÉ PAR LE 

COPIL)

98 hectares 
(ensemble des zones étudiées avec les élus 

lors des ateliers de secteurs)

SOUHAITS COMMUNAUX INITIAUX

UN PROJET QUI S’APPUIE SUR UNE 
CONSOMMATION FONCIÈRE RAISONNÉE

POUR RÉPONDRE AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES -

UN PROJET QUI RÉDUIT CONSIDÉRABLEMENT LES 

BESOINS DE CONSOMMATION FONCIÈRE POUR LA 

PRODUCTION DE LOGEMENTS



LES AUTRES THÈMES PHARES DU PROJET 

CONFORTER TOUTES 
LES DYNAMIQUES 

ÉCONOMIQUES DU 
TERRITOIRE

GARANTIR UN NIVEAU DE
SERVICES DE PROXIMITÉ ET
D’ÉQUIPEMENTS DE QUALITÉ

CONJUGUER QUALITÉ DES ESPACES 
PUBLICS ET MOBILITÉ

ENCADRER LA MISE EN VALEUR 
DES ESPACES URBAINS ET DU 

PATRIMOINE D’INTÉRÊT



LES AUTRES THÈMES PHARES DU PROJET 

POURSUIVRE LA TRANSITION
ÉNERGÉTIQUE ET L’ADAPTATION
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

PRÉSERVER LES ESPACES
NATURELS REMARQUABLES DE
L’INTERCOMMUNALITÉ

PERMETTRE UN DÉVELOPPEMENT
DURABLE DE L’AGRICULTURE
LOCALE EN HARMONIE AVEC LES
SPECIFICITÉS DU TERRITOIRE
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UN PROCHAIN TEMPS D’ÉCHANGE EN 2023
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UN NOUVEAU CYCLE DE 
RÉUNIONS PUBLIQUES EN 2023
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DES TEMPS D’ÉCHANGES PAR SECTEURS 
GÉOGRAPHIQUES AUTOUR DES TRADUCTIONS 

RÉGLEMENTAIRES DU FUTUR PLUI

5 secteurs

ARRET DE PROJET 
(fin 2023)PLUi CCHPB- AGURAM – 14 novembre 2022
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION  & REGLEMENT ?Un zonage

Des secteurs de projets (OAP)

UNE TRADUCTION CONCRÈTE DU PROJET TERRITORIAL PAR DES PRINCIPES À 

INTÉGRER ET DES RÈGLES À RESPECTER
Exemple d’OAP de secteur du PLU de Peltre



Restez connecté !

https://twitter.com/agenceaguram
https://www.linkedin.com/company/aguram/
https://www.facebook.com/agenceaguram
https://www.aguram.org/aguram/

